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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et  
18h30 à 20h 
Samedi: 9h à 11h30 et 13h à 15h30 
 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer au 
plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée sinon elle ne 
sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 16 avril 2018 à 20h00 

 Lundi 7 mai 2018 à 20h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 5 mars 2018 

 
MAIRE(SSE) SUPPLÉANT(E)  
 
 Il est résolu de nommer Mme Manon 
Blanchette maire(sse) suppléant(e) et remplaçant 
à la MRC Drummond en cas d'absence du maire 
pour la période du 13 mars 2018 au 13 juillet 2018 
inclusivement. 
 
ENTRETIEN TERRAIN DE SOCCER PELOUSE  
 
Étant donné la demande du Club de soccer 
Juvénile Bon-Conseil afin que la municipalité 
fasse la tonte de la pelouse sur les terrains de 
soccer deux(2) fois par semaine; 
 
Étant donné que la municipalité ne peut affecter 
son personnel plus qu'une(1) fois par semaine 
pour la tonte des terrains de soccer; 
 
Étant donné qu'en 2017 le Club de Soccer 
Juvénile Bon-Conseil a mentionné avoir apprécié 
cette façon de faire; 
 
Étant donné que l'autorisation syndicale était pour  
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l'année 2017 seulement; 
 
 Il est résolu de demander au syndicat 
l'autorisation de transférer la tonte des pelouses 
des terrains de soccer au Club de Soccer Juvénile 
Bon-Conseil pour les prochaines années. 
 
FOSSES SEPTIQUES  
 
Étant donné que le contrat pour la vidange des 
fosses septiques via la MRC Drummond c'est 
terminé le 31 décembre 2017; 
 
Étant donné que le comité de gestion des matières 
résiduelles de la MRC Drummond souhaite qu’un 4

e
 

appel d’offres en commun pour la vidange, le 
transport, le traitement et la disposition des boues 
de fosses septiques soit réalisé en mai prochain. Le 
même procédé de vidange et la même fréquence 
de vidange seront utilisés, c’est-à-dire la vidange 
totale aux 2 ans pour les résidences permanentes 
et aux 4 ans pour les résidences saisonnières; 
 
 Il est résolu d'informer la MRC Drummond que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
désire être incluse dans cet appel d'offres en 
commun. 
 
OCTROI CONTRAT BALAYAGE DES RUES  
 

Étant donné l’appel d’offre par invitation pour le 
balayage des rues auprès de cinq(5) fournisseurs; 
 

Étant donné qu’à l’ouverture des soumissions, le 
résultat fut le suivant taxes incluses; 
 

 

      1 An                           contrat 3 ans 

                    2018         2019      2020 

Mini Excavation MB 
5 461.30$            5 461.31$   5 518.80$  5 576.29$ 
 

Entreprises Myrroy 
4 392.05$           4 392.05$    4 742.72$   5 403.83$ 
 

Ent. Clément Forcier 
2 529.45$            2 529.45$    2 586.94$   2 586.94$ 
 

 Il est résolu d’octroyer le contrat de balayage  

des rues à Entreprises Clément Forcier Inc. au 
coût de: 
2018: 2 529.45$ 
2019: 2 586.94$ 
2020: 2 586.94$$ taxes incluses pour 3 ans. 
 
INSPECTION ET ESSAIS HYDROSTATIQUES 
BORNE-FONTAINES  
 
Étant donné qu'il y a lieu d'effectuer la vérification, 
les entretiens préventifs et les essais                  
hydrostatiques selon le NFA25 et NFPA291 
chaque année sur les bornes-fontaines; 
 
Étant donné les soumissions reçues: 
Aquaflo Inspections 2 160.00$ plus taxes 
Aquadata 2 376.00$ plus taxes 
 
 Il est résolu d'octroyer le contrat pour          
l'inspection des bornes incendie à Aquaflo         
Inspections au coût de 2 160.00$ plus taxes. 
 
RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE 
COURTE ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN 
EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 876 
000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 13 MARS 2018  
 
ATTENDU QUE, conformément aux règlements 
d'emprunts suivants et pour les montants indiqués 
en regard de chacun d'eux, la Village de         
Notre-Dame-du-Bon-Conseil souhaite emprunter 
par billets pour un montant total de 876 000 $ qui 
sera réalisé le 13 mars 2018, réparti comme suit : 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les              
règlements d’emprunts en conséquence; 
 

ATTENDU QUE, conformément au 1
er

 alinéa de 
l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts     
municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de 
cet emprunt et pour les règlements d'emprunts  
numéros 2012-341 et 2017-395, la Village de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil souhaite réaliser 

Règlements d'emprunts Pour un montant de 

2012-341# 248 900 $ 

2017-395# 627 100 $ 
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l’emprunt pour un terme plus court que celui 
originellement fixé à ces règlements; 
 

 Il est résolu : 
 

QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1
er

 
alinéa du préambule soient financés par billets, 
conformément à ce qui suit : 
 

les billets seront datés du 13 mars 2018; 
 

les intérêts seront payables semi-annuellement, le 
13 mars et le 13 septembre de chaque année; 

 

les billets seront signés par le (la) maire et le (la) 
secrétaire-trésorier(ère) ou trésorier(ère);  

 
les billets, quant au capital, seront remboursés 
comme suit : 
QUE, en ce qui concerne les amortissements 

annuels de capital prévus pour les années 2024 et 
suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 2012-341 et 2017-395 soit 
plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire 
pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
13 mars 2018), au lieu du terme prescrit pour 
lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du 
solde dû sur l'emprunt;  
 
SOUMISSIONS POUR L’ÉMISSION DE BILLETS  

ATTENDU QUE la Village de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil a demandé, à cet égard, par l'entremise du 
système électronique \Service d'adjudication et de 
publication des résultats de titres d'emprunts émis 
aux fins du financement municipal\, des 
soumissions pour la vente d'une émission de 
billets, datée du 13 mars 2018, au montant de 
876 000 $; 
 

ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public 
pour la vente de l'émission désignée ci-dessus, le 
ministère des Finances a reçu deux soumissions 
conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur 
les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou 
l'article 1066 du Code municipal du Québec 
(RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée 
en vertu de cet article. 

 
ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts 
réels indique que la soumission présentée par la 
firme FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. est 
la plus avantageuse; 

2019. 35 200 $   

2020. 36 400 $   

2021. 37 800 $   

2022. 39 000 $   

2023. 40 400 $ (à payer en 2023) 

2023. 687 200 $ (à renouveler) 

1 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
  
 35 200      $  2,00000 %  2019 
 36 400      $  2,25000 %  2020 
 37 800      $  2,50000 %  2021 
 39 000      $  2,65000 %  2022 
 727 600    $  2,80000 %  2023 
  
 Prix : 98,61900 Coût réel : 3,09414 % 
  
2 - CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE L'EST 
DE DRUMMOND 
  

   
  
Prix : 100,00000  Coût réel : 3,31000 % 
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 Il est résolu unanimement  
 

QUE le préambule de la présente résolution en 
fasse partie intégrante comme s’il était ici au long 
reproduit; 
 

QUE la Village de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
accepte l’offre qui lui est faite de FINANCIÈRE 
BANQUE NATIONALE INC. pour son emprunt par 
billets en date du 13 mars 2018 au montant de 
876 000 $ effectué en vertu des règlements 
d’emprunts numéros 2012-341 et 2017-395.  Ces 
billets sont émis au prix de 98,61900 pour chaque 
100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en 
série cinq (5) ans; 
 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables 
par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou par 
prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 
 
FORMATION EAU POTABLE  
 
 Il est résolu d'autoriser l'inscription de M. 
Jacques Houle aux formations Mise à niveau sur la 
règlementation en traitement de l'eau potable qui se 
tiendra le 14 mai 2018 et Inspection et entretien des 
bornes fontaines le 3 mai 2018 à Trois-Rivières 
dispensées par la Commission Scolaire des Trois-
Lacs au coût de 288.08$ taxes incluses chacune. 
Les frais de déplacement et de représentation 
seront remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
HYDRO-QUÉBEC | INVITATION À UNE SESSION 
D'INFORMATION ET D'ÉCHANGES  
 
 Il est résolu de mandater Mme Isabelle Dumont 
et Mme Manon Blanchette pour assister à la 
session d'information et d'échanges d'Hydro-
Québec le 12 avril 2018 à Dr'ville de 13h30 à 
15h30.  Les frais de déplacements seront 
remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
ACHAT ESTRADE  
 

Étant donné le programme triennal  

d'immobilisations adopté le 18 décembre 2017; 
 
 Il est résolu d'autoriser l'achat d'une estrade en 
aluminium chez Installations sportives Agora inc au 
coût de 2 900.00$ plus taxes. 
 
LAVEUSE PRESSION EAU CHAUDE  
 
Étant donné le programme triennal d'immobilisation 
adopté le 18 décembre 2017; 
 
Étant donné les prix reçus pour l'achat d'une 
laveuse à pression à eau chaude; 
 
Caroline Milot 3 675.00$ plus taxes (4 225.33$) 
Victor Paquet 4 395.00$  
 
 Il est résolu d'autoriser l'achat d'une laveuse à 
pression à eau chaude de Caroline Milot au coût 
de 3 675.00$ plus taxes. 
 
ACQUISITION LOGICIEL COMMUNICATION 
CITOYEN SOMUM  
 
Étant donné la présentation du logiciel Somum 
communication par la MRC Drummond, outil 
permettant la transmission en masse de messages 
téléphoniques, textes (SMS), courriels et télécopies 
pour la diffusion d'information, de sondages ou de 
déclenchement d'alertes; 
 
Étant donné que la MRC Drummond aimerait 
connaître la position finale de la municipalité sur 
l'acquisition collective par la MRC Drummond dudit 
logiciel; 
 
 Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil village est intéressée par l'acquisition 
collective du logiciel Somum via la MRC 
Drummond. 
 
RÉPARATION PORTIQUE CENTRE RÉCRÉATIF  
 
Étant donné les incivilités sur les vinyles des 
portiques des entrées des salles de  la Fadoq et du 
Club de Croquet; 
 
Étant donné la soumission reçue  
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d'Auvents 2000 plus inc au coût de 530.00$ plus 
taxes afin de réparer lesdits portiques; 
 
 Il est résolu d'autoriser la réparation des 
portiques par Auvents 2000 plus inc au coût de 
530.00$ plus taxes. 
 
CONGRÈS ANNUEL LOISIRS RURAL  
 
 Il est résolu d'autoriser et de défrayer 
l'inscription de Mme Maryse Bilodeau au coût de 
85.00$  pour une journée au congrès de loisirs 
rural qui se tiendra à Venise à Québec.  Les frais 
de déplacements et de représentation seront 
remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
PAVILLON DU CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL 
THERRIEN  
 
Étant donné le rapport d'inspection du Groupe Alco 
en date du 11 décembre 2017 concernant le 
Pavillon du Centre Récréatif Léo-Paul Therrien; 
 
Étant donné les conclusions et recommandations 
dudit rapport; 
 
 Il est résolu d'autoriser la démolition du 
bâtiment ainsi que la récupération des matériaux, 
d'autoriser la construction d'un bâtiment de service 
pour un montant estimé à 60 000$ selon les plans 
et devis de Planimage et d'autoriser les frais du 
plan par Planimage au coût de 1 920.00$ plus 
taxes. 
 
DIVERS  
 

PORTIQUE HÔTEL DE VILLE  
 
Étant donné le prix reçu de Planimage pour les 
plans d'un portique en façade de l'hôtel de ville et 
pour l'entrée de la bibliothèque en date du 2 mars 
2018 au montant de 2 300.00$ plus taxes; 
 

Étant donné le programme triennal 
d'immobilisations adopté le 18 décembre 2017; 
 

 Il est résolu d'autoriser la préparation des plans 
par Planimage au coût de 2 300.00$ plus taxes. 

 
POUR INFORMATIONS 

819 336-2744 
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COMMUNIQUÉ 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

 
 Notre engagement, votre sécurité ! 

 

OBJET : Piétons 

Le Code de la sécurité routière s'applique aussi aux piétons. Pour marcher en sécurité et éviter des 

amendes, il faut le respecter. 

Avril 2018 

OBLIGATIONS ET INTERDICTIONS 

Selon le Code de la sécurité routière, le piéton doit : 

 utiliser en tout temps le trottoir qui borde la chaussée. S'il n'y en a pas, il doit marcher sur le bord de la 

chaussée, en sens inverse de la circulation 

 traverser aux intersections et aux passages pour piétons. Il est recommandé de vérifier la circulation 

avant de traverser en regardant à gauche, à droite, de nouveau à gauche et à l'arrière 

se conformer aux feux pour piétons installés aux intersections. S'il n'y en a pas, il doit se conformer aux 
feux de circulation 

Selon le Code de la sécurité routière, le piéton ne peut pas : 

 traverser une intersection en diagonale, sauf si un agent de la paix, un brigadier scolaire ou une signali-

sation l'autorise 

 faire de l'auto-stop sur la chaussée ou à un endroit où le dépassement est interdit 

 circuler sur une autoroute ou sur ses voies d'accès 

 
 

SÛRETÉ DU QUÉBEC – Poste de la MRC de Drummond 
1600, boul. St-Joseph, Drummondville (Québec), J2C 7V7   Téléphone (819) 478-2575 Télécopie (819) 

478-9339 
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SIGNALISATION 
S'IL Y A UN FEU POUR PIÉTONS 

La silhouette blanche autorise le piéton à traverser la rue avec pru-
dence, en surveillant les véhicules qui effectuent un virage, en particu-
lier un virage à droite au feu rouge. Un décompte numérique peut indi-
quer le temps qu'il reste pour traverser.  

La main clignotante, qui peut être accompagnée d'un décompte nu-
mérique, indique de traverser seulement si le piéton a le temps d'at-
teindre l'autre trottoir ou la zone de sécurité avant que le feu passe à la 
main orange fixe. S'il a déjà commencé à traverser, il presse le pas.  

La main orange fixe indique de ne pas traverser.  

S'IL Y A SEULEMENT UN FEU DE CIRCULATION 

Le piéton a priorité au feu vert seulement. 
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S'IL Y A UN PANNEAU D'ARRÊT 

Le piéton a la priorité sur les conducteurs et les cyclistes, qui doivent immobiliser leur véhicule pour lui 

céder le passage. 

AU PASSAGE POUR PIÉTONS QUI N'EST PAS SITUÉ À UNE                 INTERSECTION 

Le piéton a la priorité sur les conducteurs et les cyclistes, qui doi-
vent lui céder le passage. Par contre, il doit s'assurer qu'il peut 
traverser sans risque, c'est-à-dire que les véhicules et les cy-
clistes l'ont vu et qu'ils lui cèdent le passage.  

S'IL N'Y A NI INTERSECTION NI PASSAGE POUR PIÉTONS À PROXIMITÉ 

Le piéton peut traverser. Par contre, il doit céder le passage aux véhicules et aux cyclistes. 

Piéton, soyez vigilant, car vous n’êtes pas seul sur la route. 

Si un piéton ne se conforme pas aux règles du Code de la sécurité routière, il risque une amende de 15 $ 

à 30 $. 

- 30 - 

Source :  SAAQ 

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/a-pied/ce-que-dit-la-loi/ 

 

Service des relations avec la communauté 
www.sq.gouv.qc.ca 
 

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/a-pied/ce-que-dit-la-loi/
http://www.sq.gouv.qc.ca


LE VILLA-JOIE 

APPEL À LA VIGILANCE! 
Nous faisons appel à votre prudence car, nous avons reçu  

plusieurs plaintes de citoyens qu’il y avait des voleurs qui rôdaient à 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

 
Nous demandons donc la collaboration des résidents et de votre  

voisinage. Si vous voyez des rôdeurs, nous vous invitons à  
communiquer avec la Sécurité du Québec (SQ) au 310-4141. 

ENLÈVEMENT DES ABRIS D’AUTO 
 
À l’approche du printemps, nous souhaitons rappeler aux citoyens, 
qu’en vertu de la règlementation municipale, ils 
ont jusqu’au 15 avril pour démonter leur     
structure. 
 
Nous comptons sur votre collaboration pour 
vous conformer à la règlementation. 
Merci! 

Veuillez noter qu’au Centre récréatif Léo-Paul Therrien, se trouve un 
contenant pouvant recevoir vos piles usagées de même que vos     
cellulaires. 
 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiEquqUhtTSAhVHZCYKHVRZCq8QjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.freepik.com%2Ffree-icon%2Fcellphone-with-antenna_751546.htm&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNFKrTwtUeZl34MYal
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RÈGLEMENT SUR  
LA GARDE DES POULES PONDEUSES 

ET DES LAPINS 
 

PERMIS NÉCESSAIRE 

Article 1 : La garde de poules pondeuses et de lapins est désormais autorisée dans toutes les zones. Tou-
tefois des conditions doivent être observées : 
 
1.1  Nombres de poules autorisées 
Un maximum de 5 poules pondeuses. Le coq est INTERDIT 
 
1.2  Nombres de lapins autorisés 
Un maximum de 5 lapins est autorisé par le terrain. 
 
1.3  Les animaux que l’on retrouve habituellement sur une exploitation agricole sont prohibés : che-
val, vache, porc etc. 
 
1.4  Poulailler et enclos extérieur (poules) et cage à lapin 
Les poules doivent être gardées dans un poulailler comportant un parquet grillagé de manière à ce qu’elles 
ne puissent en sortir librement. Les poules ne doivent pas être gardées en cage. 
 
L’aménagement du poulailler et de son parquet extérieur doivent permettre aux poules de trouver de 
l’ombre en période chaude ou d’avoir une source de chaleur (isolation et chauffage) en hiver. 
 
La conception du poulailler doit assurer une bonne ventilation et un espace de vie convenable : 
 

Un maximum d’un (1) poulailler est permis par terrain 
La dimension minimale du poulailler doit correspondre à 0.37m

2
 par poule et le parquet extérieur à 

0.92m
2
 par poule. 

Les poules doivent demeurer encloisonnées dans le poulailler ou dans le parquet extérieur en tout 
temps. 

Les poules doivent être abreuvées à l’intérieur du poulailler ou au moyen de mangeoires et d’abreuvoir 
protégés, de manière à ce qu’aucun autre palmipède migrateur ne puisse y avoir accès, ni les souil-
ler, ni attirer d’autres animaux tels que les mouffettes, les rats, ratons-laveurs, etc. 
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La conception de la cage doit assurer une bonne ventilation et un espace de vie convenable en tenant 
compte de la grosseur à l’âge adulte du lapin afin qu’il puisse bouger, s’étendre et sauter sans se  
blesser. 
 
1.5  Localisation 
 

Un bâtiment principal doit être implanté sur un terrain pour y installer un poulailler. 
Le poulailler et le parquet extérieur ou la cage à lapin doivent être situés dans la cour arrière ne donnant 

pas sur une rue à une distance de 2m des lignes de terrain. 
Le poulailler ou la cage à lapins ne doit pas être situé dans une zone à risque d’inondation, ni dans la 

rive d’un cours d’eau. 
Le poulailler ou la cage à lapins doit être à une distance minimale de 30m d’un puit. 

 
1.6  Entretien, hygiène, nuisance 
 

Le poulailler et son enclos ainsi que la cage à lapins doivent être maintenus dans un bon état de propre-
té. Les excréments doivent être retirés régulièrement, éliminés ou composter de manière opportune. 

Les eaux de nettoyage du poulailler et de son parquet extérieur ne peuvent se déverser sur la propriété 
voisine. 

Les plats de nourriture et d’eau doivent être conservés dans le poulailler ou dans le parquet extérieur 
grillagé, ainsi que dans la cage à lapin afin de ne pas attirer d’autres animaux ou rongeurs. 

Aucune odeur liée à cette activité ne doit être perceptible à l’extérieur des limites du terrain. 
 
1.7  Vente de produits et affichage 
 
La vente des œufs, de viande, de fumier ou autres produits dérivés de cette activité est prohibée. Aucune 
enseigne annonçant ou faisant référence à la vente ou la présence d’un élevage domestique n’est autori-
sée. 
 
1.8  Maladie et abattage des poules ou lapins 
 

Pour éviter les risques d’épidémie, toute maladie grave doit être déclarée à un vétérinaire. 
Une poule ou un lapin mort doit être retiré de la propriété dans les vingt-quatre (24) heures. 

 
Article 2 : Permis 
 
Un permis est requis pour l’implantation du poulailler et de son enclos 
extérieur ainsi que de la cage à lapin au coût de 30$.  Ce permis est re-
nouvelable annuellement par la suite au coût de 10.00$. 
 
Article 3 : Amendes 
 
Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une infraction et est  
passible, en plus des frais, d’une amende minimale de 100$ mais ne pouvant dépasser 300$ 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

Des résidents du HLM de la rue St-Thomas, avec qui j’ai partagé un repas de Noël,         
organisé par la responsable, madame Amabilis Caya.  Merci madame Caya. 
Comme mon mandat de présidente des deux HLM est terminé, je désire saluer tous les   
résidents et résidentes que j’ai rencontrés. De sincères remerciements aussi à madame 
Claude Mongeau et monsieur Sylvain 
Jutras qui étaient membres du conseil 
d’administration avec moi.                 
Ce fut une belle expérience. 
À vous résidents et résidentes, vous 
avez un nouveau conseil qui est en 
fonction depuis janvier 2018.             
Je vous souhaite d’être heureux et 
heureuses. 
 

Réjeanne Comeau  
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL VILLAGE 

 

 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

   
AVIS PUBLIC 

 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉ-
RALE/SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE QUE : 

 
En vertu de l’article 966.3 du code municipal, les rapports financiers consolidés de la 
municipalité pour l’année se terminant au 31 décembre 2017 seront déposés à la 
session du conseil du 16 avril 2018. 

 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 16

e
 jour de mars deux mille dix-huit. 

 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/sec.-trésorière, g.m.a., niv. 1 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussignée, résidant à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié 
l’avis ci-annexé en affichant deux copies, aux endroits désignés par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
l’après-midi le 16

e
 jour de mars 2018. 

 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 16

e
 jour de mars 2018. 

 
 
Isabelle Dumont, 
Directrice générale/sec.-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dr. Dany-Pierre Prince 
Dre. Jessica Pinard-Cimon  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  

Chevaliers de Colomb 

Conseil 7753, Bon-Conseil 

S.C. Normand Demers GC., 819 397-4663 
Raymond Comeau, S.F., 819 336-5203 

541, rue Elphège Bourgeois 
Bon-Conseil Qc  J0C 1A0 

Réunion tous les deuxièmes mardi de chaque mois 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

               Heures d’ouverture: 
 

       Mercredi  de 13h00 à 16h00 

                de 18h00 à 20h00 

       Jeudi        de 13h00 à 16h00 

 

       LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  

       VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE  
       L’ÉGLISE 
 

                                                                               Monique Audet, responsable 819 336-2113 

LE VILLA-JOIE 



ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques Avril 2018 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

ORDURES 
 
 

RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                              
    chargement avant 
     Ordures les mardis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30      

 
 
 
 
 

Licences et animaux perdus 
 

Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez 
la SPAD (Société Protectrice des  

animaux Drummond) au  
819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-3221 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Taxi Bon-Conseil    819 336-3030 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Harrisson 
 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 
 18h30 à 20h 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et 18h30 à 20h 
Samedi: 9h à 11h30 et 13h à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2967 
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